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Situation alarmante des pharmacie d'officine
Question écrite n° 8870

Texte de la question

Mme Laure Lavalette alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences économiques et sanitaires de la
baisse du plafond des remises sur les médicaments génériques, annoncée pour le 1er juillet 2025. Elle souhaite
appeler l'attention de M. le ministre sur la vive inquiétude exprimée par l'Union des syndicats de pharmaciens
d'officine (USPO) concernant la réduction du plafond des remises sur les médicaments génériques, décidée
unilatéralement par la direction de la sécurité sociale. Cette mesure, qui prévoit d'abaisser le plafond des
remises à une fourchette comprise entre 20 % et 25 %, risque d'entraîner une perte évaluée à 600 millions
d'euros pour le réseau officinal et de fragiliser durablement l'économie des pharmacies de proximité. Cette
décision intervient alors que les officines subissent déjà une augmentation constante des charges, notamment
en matière d'énergie, de salaires, de loyers et de fournitures, ce qui menace leur rentabilité et leur capacité à
maintenir l'emploi. Cette baisse du plafond des remises pourrait entraîner des licenciements, le gel des
embauches et la réduction des amplitudes horaires dans de nombreuses pharmacies. Dans le Var et de
nombreux territoires, où la désertification médicale progresse, la pharmacie demeure parfois le dernier accès
aux soins pour la population. La remise en cause du modèle économique des officines pourrait ainsi
compromettre l'accès aux soins dans ces zones fragiles. Par ailleurs, cette décision risque de compromettre la
substitution des médicaments génériques, qui génère chaque année des économies substantielles pour
l'assurance maladie, au profit d'un retour aux médicaments princeps plus coûteux. Elle pourrait également
aggraver les tensions d'approvisionnement et les ruptures de stock déjà constatées. Les représentants de la
profession demandent le gel immédiat de la baisse du plafond des remises génériques, l'ouverture rapide d'une
négociation structurelle sur l'ensemble des leviers d'économies, la publication des textes autorisant la
substitution des biosimilaires, génériques et dispositifs médicaux éligibles, ainsi que l'évaluation de la pertinence
des prescriptions onéreuses. Ces doléances seront-elles entendues par le ministère ? Aussi, elle lui demande
de préciser quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir la viabilité économique des
pharmacies d'officine, préserver l'accès aux soins dans tous les territoires et assurer une concertation équilibrée
avec les représentants de la profession avant toute décision affectant le réseau officinal.

Données clés

Auteur : Mme Laure Lavalette
Circonscription : Var (2e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8870
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé :  Santé et accès aux soins 
Ministère attributaire :  Santé et accès aux soins 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 juillet 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8870
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795912
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064

